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ALLEMAGNE —Francfort, 16 juillet.
les bruits de guerre que récemment on a répandus ici 

étaient mal fondés. On est fermement assuré que la diète 
germanique, le cas échéant se bornera à prendre seulement 
possession du territoire qui revient à l’Allemagne, et qu’elle 
n’agira jamais contre la Belgique, en essayant de prendre 
Vcnloo comme les Français ont pris la citadelle d’Anvers.

(Gaz. de Leipzick.)
On ne parle plus de l’envoi, dans le Limbourgetle Luxem

bourg , des troupes de la confédération dont il a été tant 
question depuis quelque temps.

M. Molé, premier ministre en France, a déclaré récemment 
à la chambre des pairs qu’il ne serait jamais contre la Belgi
que , cette assurance était bien superflue.

Personne, depuis 1850 , n’a pu supposer que la France 
pouvait être contre la Belgique ; mais une toute autre 
question est de savoir si la France dans la conférence de 
Londres, peut agir en faveur de la Belgique d’une manière 
exclusive.

Louis-Philippe est assuré que les dispositions territoriales 
ne peuvent subir aucun changement. On sait, néanmoins,*■ 
que le gouvernement français a donné à la Belgique l’espoir 
que, dans l’arrangement de la dette, on pourrait lui faire ac
corder des avantages. Une serait pas impossible que , si les 
troupes de la confédération s’emparaient de la partie du 
Luxembourg et du Limbourg qui revient à la Hollande , la 
Belgique serait forcée de céder; mais dans ce cas, d’après son 
alliance avec le roi des Belges, le roi Louis-Philippe pour
rait-il rester spectateur impassible de la marche de nos trou
pes? Nous ne le croyons pas, et c’est pour cette cause que 
nous ne pensons pas non plus qu’on ait l’intention de forcer 
la Belgique par les armes avant d’avoir épuisé tous les autres 
moyens. Dans de telles circonstances, l’époque de la conclu
sion d’un traité définitif entre la Hollande et la Belgique est 
ajourné indéfiniment. (Merc. de Franconie.)

— On écrit de Berlin, le 11 juillet :
« On apprend qu’il n’y a presque plus de doute que l’em

pereur de Russie se rendra à Milan pour assister au couron- 
nément; on croit que le roi lui-même n’y va pas, du moins 
quelques-uns de nos princes, et notamment le prince royal, 
feront également le voyage. On suppose que la politique ne 
sera pas étrangère à cette réunion , et il est même probable, 
qu’un rapprochement de politique russe , autrichienne et 
prussienne aura lieu relativement aux affaires espagnoles , 
belges et orientales.

— On écrit de Vienne, le II juillet :
» La duchesse de Berry et son époux ont quitté notre ville 

hier, se rendant à Kirchberg. L’ex-premier ministre de 
Trance, le prince de Polignac, a séjourné ici la semaine 
passée.

» Depuis sa maladie récente, l’empereur est venu ici pour 
la première fois, afin de donner audience à Féthi-Achmed 
pacha, ambassadeur turc près la cour de France. »

— On écrit du Bas-Rhin, le 11 juillet :
Avant-hier, les réserves de guerre appelées sous les dra

peaux se sont mises en marche pour aller rejoindre leurs ré- 
gimens. Il se confirme que cette mesure ne concerne jusqu’à 
présent qu’une partie du 8e corps , et que quant au reste il 
H’a pas encore été donné d’ordre de compléter les régimens 
sur pied de guerre. Il ne faut pas douter cependant que cela 
n’ait lieu sous peu. Le retard est causé par l’approche de la 
moisson, la plupart des soldats étant des cultivateurs. Le 
but n’ést autre au reste que de renforcer les districts de la 
frontière belge par de fortes garnisons, pour le cas où la 
confédération germanique voudrait occuper le Limbourg. 
Car alors un corps d’armée entier ne suffirait pas. (Gd’Augsb.)

-------=3@H------
FRANCE- — Paris le 19 juillet.

M. le duc de Sussex est arrivé hier soir à Paris.
— Le prince et la princesse de Capoue sont attendus le 

mois prochain à Paris où ils doivent rester un mois.
—Le personuel de la compagnie du chemin de fer de Pa- 

riSiM a mei es^ définitivement organisé ainsi qu’il suit :
Membres du conseil d?administration : MM. Aguado ; duc 

v? Pa'r France; comte Roy, idem; Humann,
idem ; Odillon-Rarrot, député; de Bérigny, idem ; Boigues, 
idem; Delamarre, banquier, chef de la maison Delmarre- 
Martm-Didier; Joseph Perier, député; Antoine Psssy, idem, 
ancien préfet de l’Eure ; Uribarren, chef de la maison Aguir- 
revengoa et Uribarren, de Paris ; Leborgne, membre de la 
chambre du commercé de Dieppe ; Lahure, ancien notaire ,•
membre du conseil-général de la Seine.

Directeur-général : M. le comte Jaubert, député.
Directeurs : MM. Chouquet, Lebobe.

Les statuts de la société sont déjà depuis assez longtems 
soumis au conseil d’état. On pense que le rapport ne se fera 
pas attendre maintenant plus de huit ou dix jours.

Les travaux vont être immédiatement commencés. On va 
s’occuper d’abord de terminer le chemin de Paris à Ponloise. 
Des propositions sont déjà faites à la compagnie par plu
sieurs entrepreneurs, qui s’engagent à livrer le chemin de 
Paris jusqu’à Ponloise six mois après qu’on leur aura remis 
les terrains. On assure que le chemin pourra être livré au 
public , dès l’été prochain, jusqu’à la vallée de Montmoren
cy, et dans l’automne jusqu’à Pontoise. Les travaux seront 
également poussés avec activité sur plusieurs autres points 
à la fois, et le parcours se prolongera au fur et à mesure 
que le chemin sera prêt d‘un point à l’autre.

— Un grand nombre d’ouvriers sont, occupés en ce moment 
à déblayer les décombres du théâtre de Vaudeville. On n’a 
pas encore découvert les causes de cet incendie.

— On écrit de Verdun :
Il parait certain que les rassemblements de troupes à la 

frontière belge seraient prochainement dissous ; car déjà les 
gardes-magasins des lits militaires auraient reçu l’avis de se 
tenir prêts à'réexpédier les objets de lilterie et de campement 
qui leur sont venus de Verdun etautres lieux. Toutefois plu
sieurs régiments ne s’attendent pas à reprendre leurs pré
cédentes garnisons, et des personnes bien informées assu
rent qu’indépendamment de plusieurs changements de rési
dence en faveur des villes de l’extrême frontière, les garni
sons seront augmentées sur toute la ligne.

— M. de Bois-le-cointe, ministre de France à Lisbonne, 
est arrivé à Falmouth par le paquebot de Lisbonne le Li
verpool.

— Une lettre d’Alexandrie, du 27 juin, est plus rassu
rante que celles qui l’avaient précédées. On y lit :

« Le commerce aura peu ou point souffert; toutes les mar
chandises ont été enlevées des magasins ou déposées en lieu 
de sûreté.

» Quelques désordres, inséparables de telles catastrophes, 
ont eu lieu , mais ils ont été vigoureusement réprimés. Plu
sieurs incendiaires et voleurs ont été pris en flagrant délit et 
subiront la peine qu’ils ont encourue. Le gouvernement a 
agi en ces tristes circonstances aussi bien qu’il le pouvait. 
L’autorité du Caire est peut-être coupable de n’avoir pas pris 
dès le principe les mesures rigoureuses adoptées en dernier 
pour arrêter le mal.

» On doit de grands éloges à notre consul, M. Tippel, qui 
a montré beaucoup d’énergie et de dévoûment.

» L’opinion générale dénonce ici la Sublime-Porte comme 
l’auteur de telles catastrophes. Ainsi, l’incendie du vaisseau, 
comme celle du Caire, lui est attribuée. »

— M. Ducluzeau de Gérant, l’un des commissaire des por
teurs de rentes d’Espagne, à Paris, envoyé à Londres pour 
s’entendre avec le syndicat des créanciers de l’Espagne sur 
cette place, écrit de cette ville, à la date du 8 du courant, 
que, par suite des mesures prises au Stock-Exchange, 
aucun nouvel emprunt du gouvernement espagnol ne sera 
côté à la Bourse, jusqu’à ce qu’il ait été donné pleine et en
tière satisfaction aux porteurs des rentes d’Espagne , relati
vement aux intérêts arriérés.

On lit dans un journal du soir :
« Nous sommes en mesure d’annoncer que la confédéra

tion qui va s’occuper de l’affaire hollando-belge, tiendra ses 
premières séances cette semaine. M. Zicci, porteur des der
nières instructions du cabinet de Vienne, est arrivé à Lon
dres. Une question préjudicielle divise déjà les négociateurs. 
Les représentai des puissances du Nord demandent qu’a
vant toute discussion sur les articles contestés, on commence 
par exécuter le traité en ce qui concerne les articles qui ne 
leur paraissent pas sujets à contestation. La cession des ter
ritoires fait à leurs yeux partie de ces articles. Ainsi, dans ce 
système , la conférence ne s’occuperait de la question de la 
dette et de la navigation de l’Escaut qu’après la prise de 
possession du Limbourg et du Luxembourg par le roi Guil
laume.

» La France et l’Angleterre s’opposent à ce que la question 
soit ainsi scindée. Elles demandent que la discussion s’éta
blisse sur l’ensemble du traité. Cette prétention est tout-à- 
fait juste. Il est impossible de séparer des questions qui se 
lient les unes aux autres, et qui peuvent se résoudre par des 
compensations réciproques. »

— Le Journal de Paris rapporte le trait suivant :
Trois jeunes gens à la mise élégante, chevelure de moyen- 

âge, tournure fashionable, s’étaient postés sur le passage 
d’une procession. A l’approche du dais, il restèrent la tête 
couverte, le front haut, le rire sur les lèvres. Le curé, leur 
ayant fait signe de se découvrir : « Monsieur le curé, lui

» crièrent-ils, nous sommes philosophes! — Non, leur 
» répondit le bon curé avec calme, non, mes chers mes- 
« sieurs, vous n’êtes pas philosophes; je vous connais bien, 
» vous êtes tailleurs ! » A cette réplique inattendue, nos 
trois philosophes s’éloignèrent silencieusement et tant soit 
peu confus.

- ' -----
NOUVELLES D’ESPAGNE.

On écritdes frontières d’Espagne quelegénéral Van Halen, 
chef d’état-major d’Espartèro, ayant poussé le 10 une recon
naissance dans la direction d’Oteiza, un combat très-vif s’est 
engagé entre les escadrons christinos et les cavaliers carlistes, 
qui furent battus. Cette affaire a coûté à ceux-ci une cen
taine d’hommes.

Maroto occupe avec ses troupes les hauteurs à gauche 
d’Estella. Peut-être voudrait-il amener Esparterô à l’atta
que entre Oteiza et Estella, position peu favorable pour la 
cavalerie des christinos ; mais Esparterô a ordonné à Léon- 
el-Condé de s’emparer de Ciraugui, et c’est par là qu’il 
débouchera sur Estella. Zurbano manœuvre dans la même 
direction.

---------------------------------------------

BELGIQUE — Bruxelles, le 20 juillet.
Par disposition en date du 18 de ce mois M. le ministre de 

l’intérieur et des affaires étrangères a chargé une commis
sion spéciale de l’examen du projet de carrousel dont nous 
avons déjà parlé, et qui aurait lieu sur la place de l’hôtel-de- 
ville, pendant les fêtes de septembre.

La commission se compose de MM. le chevalier Hotton , 
colonel de cavalerie ; le comte de Robiano, commandant de 
la garde civique à cheval ; Bouillette, propriétaire; Lugers, 
capitaine de cavalerie et éctiyer du Roi.

Ces messieurs se sont réunis hier au ministère de l’inté
rieur , et la commission s’est immédiatement installée. Les 
bases d’un réglement ont été arrêtées dans cette séance , et 
dans la réunion prochaine, fixée à demain matin, dimanche, 
les dispositions seront définitivement adoptées pour être en
suite soumises au ministre.

— Noustrouvons la nouvelle suivante dans une correspon
dance de Kruxelles adressée au Journal des Débats :

« M.Dujardin, secrétaire général du ministère des finan
ces , est parti pour Paris , il y a quelques jours, afin d’y re
cueillir dans les archives de la même administration en 
France les documens propres à faire connaître le chiffre 
exact de la dette belge, antérieurement à la réunion de la 
Belgique avec la Hollande. »

— La session du conseil provincialdu Brabant a été close 
aujourd’hui.

La session du conseil provincial du Luxembourg a été close 
le 14 du courant.

Celle du conseil provincial d’Anvers a été également close.
— La traduction anglaise du mémoire de M. Dumortier 

sur les 24 articles vient de paraître.
— Le prince de Ligne a dignement représenté la Belgique

en Angleterre. La reine Victoria a traité notre ambassadeur 
avec une haute distinction et une préférence marquée. Ou 
remarque entr’autres que S. M. Ta désigné pour ouvrir avec 
elle le bal qui a eu lieu après le couronnement. Aussi per
sonne, après l’illustre maréchal Soult, n’a autant fixé l’atten
tion que l’envoyé de Léopold, le petit-fils du célèbre feld- 
maréchal prince de Ligne, (Eelqe.)

— On écrit d’Anversle 19 juillet :
« La députation communale est de retour de Bruxelles, 

où elle était allée pour qu’il soit mis un terme aux convoca
tions de la garde civique. Nous ignorons le résultat, de cette 
démarche, mais, nous croyons pouvoir assurer jue de sem
blables convocations n’auront pas lien d’ici au mois de ne— 
vembre. _______(J. d’Anvers.)
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LE POLITIQUE.

COURSES DE CHEVAUX.
Hier les courses ont commencé à deux heures et demie., sous la pré

sidence de M.Téchevin Van Volxem. Le jury était composé du ministre 
plénipotentiaire d’Angleterre, de M le marquis de Rouillé, de [M. de 

Mertens , de M. le lieutenants-colonelBryon, du régiment des guides, et 
de M. Van Volxem.

lre Course, chevaux indigènes. — Prix : 2000 fr. en espèces. Deux 
épreuves eii partie liées.

lre Epreuve. Huit chevaux étaient inscrits. Sept seulement ont été en
gagés; ce sont : Moonraker (l’un des vainqueurs de l’année dernière), à 
M. Spitaels; Ecrivan , (le vainqueur aux dernières courses de Gaud), à 
M. le comte üuval de Beaulieu ; Tribaumont, à la société verviétoise ; 
Joung Aaron, à M. Daly; Fanal, à M. Howard; Sophie, à M. Hotton; 
Gabriel, à-.M..Hugues.

Au départ, Moonraker avait la corde; un instant il l’a gardée avec 
avantage, suivi de près par Tribaumont. Joung-Aaron s’est défendu 
contre son cavaliervers la moilié du premier tour; il a été distancé. 
Erivan avait été sagement menagé; versie milieu du second tour il a 
pris décidément l’avantage et est arrivé le premierau but, précédenlde

■ trois longueurs au moinsFanal. Moonraker m’était plus que troisième, 
s Erivan estuncheval hors ligne dont nous avons entendu des amateurs

fixer le prix à 20,000 fr.
2» Epreuve. Trois chevaux seulement ont pris part à cette épreuve. 

Moonraker, Erivan etFanal. Erivan à pris le devant dès.le depart et l’a 
conservé jusqu’à la fin, mais la victoire a été vivement disputée par 
Fanal, quivers lafin du dernier tour a fait d’incroyables efforts.Moonra- 
jker est resté loin en arrière.

2° course, dite La Poule. — Deux tours, une seule épreuve. — Prix: 
1000 fr., donnés par la ville et 150 fr., fournis par les concurrents pour 
chaque cheval entrant en lice.

Deux chevaux seulement, mais deux superbes chevaux ont été en
gagés : Qhàteau à M. Duval de Beaulieu et Stockbridge , à M. John Coc- 
kerill. Château-a eu l’avantage de près de deux longueurs pendant un 

tour et demi , mais il était évident que le jockey de Stockbridge s’effor
çait de le retenir ; il ne Ta lancé à fond de train qu'à la dernière moitié

■ du second tour, et alors ce magnifique chevai, prenant son essor , a de
vancé Château, et a gagné sur.lui, au but, au moins une longueur de

-..cheval.
Château el Stockbridge sont âgés de 3 ans.
3° Course, chevaux de.troisans, nés dans le pays. — Prix : 2,ooo 

francs en espèces , donnés par la Société des Courses. Une seule épreuve.
Ont été engagés : Coriolan, à M. Collon; Taglioni, à M. Spitaels ;

•• Euiia, à M. Duval de Beaulieu ; Tribaumoiit, à la Société Verviétoise ;
: Bella Maria , à M. V. Bauchau ; Rose d’Amor, à M. A. Bauchau ; et Miss 

Souvenir , à M. Mertens.
Les curieux ont été fort surpris en voyant arriver dans l’arène Corio- 

Jan ; c’est un cheval à tout crin, forme de cheval de labour et qui n’avait 
pas l’air du tout dispo ié à courir. Son propriétaire , M. .Collon, avait, 
dit-on, promis looo fr. à son jockey s’il gagnait le prix et seulement 
ioo francs s’il le perdait ; M. Collon ne risquait réellement que loo frs.

Tin pariant, Taglioni a pris la carde, suivi d’Eulia , très-jeune ju
ment de M. Duval de Beaulieu, a voulu seulement essayer, Taglioni a 

«conservé son avantage jusqu’à la fin, elle l’a emporté d’une longueur sur 
Miss Souvenir qui l’avait serré de près pendant tout le trajet.

Le prix a été.remis à M. Spitaels en deux billets de mille francs, ren
fermés dans l’étui d’une superbe cravache garni en argent.

4» course, chevaux de toutes races.—Prix : 2,500 fr. en espèces, deux ' 
-épreuves en partie liée.

I re épreuve. — Deux chevaux ont pris part à c tte course : Elisondo, 
ü.M. J. Cockerill; Joung Basdow., à M. Holton. — On pariait pour Eli- 
-sondo quatre contre un. Elisondo, en effet, a pris le devant au-départ 
et est arrivé le premier, devançant Joung Basdow de deux longueurs de 
cheval.

2» épreuve. Joung Basdow, cette fois, a semblé vouloir prendre sa 
revanche, le hasard même l’a assez bien servi ; vers le milieu du second 

■tour,.Elisondo a fait une espèce d’écart et a changé de pied. Alors la 
lutte a-été admirable ; Elisondo a toutefois triomphé mais d’une tète de 
«hetal à peine.

En définitive, les prix ont été ainsi partagés : M. John Cockerill, deux; 
M. Duval de Beaulieu un ; et M. Spilaels un.

II était 6 heures quand la dernière épreuve s’est terminée.

LIÈGE, LE 21 JUILLET.
UN PROJET DE SOLUTION 

POUR HOS DIFFÉRENDS AVEC LA HOLLANDE,

Jusqu’à présent la presse belge ne s’était occupée que de 
3a question de savoir si les 24 articles seraient exécutés ou ne 
le seraient pas ; s'ils onleonservé ou perduleur force obliga
toire ; s’ils seront modifiés ou maintenus. Aucun journal 
Uavait songé encore à chercher, en dehors de ce traité-, une 
solution équitable. L’Observateur vient de remplir cette la
cune. II croit qu’il n’est pas impossible de trouver, ailleurs 
que dansee traité, ailleurs que dans la conclusion d’un ar
rangement définitif , une combinaison qui, en retirant la 
Hollande de la position pénible où elle se trouve, concilie 
ses intérêts avec les nôtres, et même avec ceux du roi Guil
laume. Modifier simplement le statu quo , de manière à le 
rendre supportable pourla Hollande, sans le rendre onéreux 
pour nous, tel est selon lui le problème à résoudre, et après 
y avoir mûrement réfléchi, il croit en avoir trouvé la solu
tion dans un arrangement qui reposerait sur les bases sui
vantes : Nous laissons parler ce journal :

« La convention du 21 mai 1835 serait abrogée et rempla
cée par une nouvelle convention provisoire, destinée à ré
gler les rapports de fait des deux pays jusqu’à la conclusion 
d’un traité définitif.

« La nouvelle convention, laissant intacte la question de 
souveraineté, ne serait pas conclue directement entre le roi 
Guillaume et le roi des Belges; elle serait conclue en double, 
d’une part entre le roiGuillaume et les cinq puissances, de 
l’autre entre les puissances et le roi des Belges.

« Les relations de fait des deux pays seraient réglées com
me suit par cet arrangement :

« Une trêve de dix ou de quinze ans, ou bien une trêve 
d’une durée illimitée et destinée à subsister jusqu’à la con
clusion d’un arrangement définitif , serait consentie par 
la Hollande et la Belgique, et placée sous la garantie des 
cinq puissances.

«Pendantcelle trêve, les deux pays réduiraient chacun 
leur armée sur le pied de paix; il leur serait permis d’en 
concerver les cadres, mais l’effectif général ne pourrait dé
passer 30,000 hommes, de part et d’autre ; la trêve com
prendrait le grand-duché de Luxembourg et le Limbourg(l).

« Les dispositions de la convention du 21 mai 1833, re
latives à la libre navigation de la Meuse et de l’Escaut, et 
les dispositions de la convention de Zonhoven relatives aux 
communications de Maestricht avec le Brabant hollandais, 
demeureraient en vigueur jusqu’à la conclusion du traité dé
finitif.^

« Sans rien préjuger quant au partage de la dette à opérer

(1) On pourrait permettre aux deux pays de réunir chaque année 
pendant unjmoisun nombre de troupes plus considérable, pour les exer
cer dans les places de garnison ou dans des camps éloignés de la fron
tière.

dans le traité définitif qui interviendrait entre les deux pays, 
la Belgique s’engagerait à payer à la Hollande, jusqu’à la 
conlusionde ce traité, une somme annelle de 4 à 5 mil
lions de francs, à titre d’avances sur sa quote part des dettes.

« En «as de rupture formelle de l’armistiee, opérée par la 
Hollande et constatée par la Conférence , la Belgique 
serait libérée du paiement de toute avance jusqu à la 
conclusion du traité définitif. En cas de rupture de l’ar- 
misliee, opérée par la Belgique, et constatée de la même 
manière, les avances dues par elle à la Hollande seraient 
sur-le-champ portées au double.

« Des commissaires étrangers à la Belgique et à la Hollande 
et nommés par la Conférence, seraient chargés de constater 
le désarmement de deux pays et l'exécution de leurs autres 
engagemens.

« Nous pouvons nous tromper, mais il nous semble qu’un 
pareil arrangement satisferait également la Hollande, le roi 
Guillaume etla Belgique.

« Que veut la Hollande ? Elle veut être délivrée des char
ges qui l’écrasent, elle veut diminuer son budget, affaiblir 
son armée et cesser de payer la totalité des intérêts de la 
dette des Pays-Bas. Ses vœux seraient exaucés. Son budget 
serait diminué, son armée serait réduite sur le pied de paix, 
et elle serait libérée d’une partie de la dette.

« -Que veut le roi Guillaume ? retarder l’abandon de ses 
droits sur notre pays et échapper à la conclusion d’un traité 
définitif. Son but serait atteint.

» Que veut la Belgique ? conserver la possession duLim- 
bourg et du Luxembourg et maintenir le statu quo le plus 
longtemps possible. Son but serait également atteint. A la 
vérité , elle payerait une partie de la dette qu’elle ne paye 
pas aujourd’hui; mais cette augmentation serait plus que 
compensée par la Réduction à opérer dans l’effectif de l’ar
mée. Bailleurs il ne faut pas être injuste envers la Hollan
de; nous ne devons pas lui sacrifier nos intérêts, mais 
nous ne devons pas non plus blesser lessiens. Parmi les det
tes dont elle sert aujourd’hui les intérêts, il y en a qui ont 
été contractées par nous et pour nous; tant qu’elle a re
poussé les 24 articles, elle a dû servir les intérêts de la to
talité des dettes ; mais maintenant qu’elle a cessé de mettre 
des obstacles à la conclusion d’un traité définitif, il est équi
table que nous nous chargions du payement d’une partie de 
ces intérêts à titre d’avances.

» Nous soumettons au gouvernement et à nos confrères le 
projet que nous venons d’exposer. On accuse la presse in
dépendante de n’étre bonne qu’à faire de l’opposition, et 
de ne jamais indiquer de systèmes qu’on puisse substituer à 
ceux qu’elle combat. Ce reproche n’est pas toujours fondé : 
en politique, il y a, la plupart du temps, une foule de faits 
qui échappent aux journauxet dont la connaissanceest pour
tant indispensable pour arrêter un plan de gouvernemenlou 
de négociation. Nous ignorons si quelque acte de ce genre, 
ignoré jusqu’ici du public, rend impossible la réalisation du 
projet d’arrangement que nous avons développé dans cetar- 
ticle; mais à ne la considérer que sous le point de vue des 
divers intérêts qui se trouvent en présence, celte idée nous 
paraît juste et admissible, et nous ne la croyons pas im
praticable.

» Un pareil arrangement nous le reconnaissons, ne tran
cherait pas toutes les difficultés de la question hollando- 
belge ; mais il les écarterait pour plusieurs années. Chacune 
des parties intéressées gagnerait- du temps et pourrait at
tendre paisiblement et sans impatience la conclusion du traité 
définitif. »

Tel est le projet proposé par I’Observateur ; telles sont 
les considérations qu’il développe à l’appui de son système , 
nous croyons qu’elles méritent un examen sérieux. Toutefois 
il ne faut point se dissimuler que l’exécution d’un semblable 
projet pourrait bien éehouer contre le désir fortement pro
noncé des puissances d’amener enfin un arrangement défini
tif entre la Belgique etla Hollande. La situation précaire de 
ces deux pays a tenu la paix en suspens, et tout le monde , 
excepté peut-être la Belgique , est fatigué delà prolongation 
de cet état de choses. D’ailleurs , une trêve, même indéfinie, 
ne serait toujours qu’une trêve , et laisserait toujours notre 
indépendance exposée à des dangers éventuels qu’il importe 
de faire cesser, dans l’intérêt de la consolidation politique du 
nouvel état belge.

A l’occasion de l’anniversaire de l’inauguration du Roi, 
un Te Deum solennel a été chanté aujourd’hui à l’église 
cathédrale de St.-Paul; M. Neven, vicaire-général officiait. 
La fóide s’était portée à cette cérémonie, à laquelle ont as
sisté tous les officiers de la garde civique, MM, les profes
seurs de l’Université, dont plusieurs étaient en costume, 
ainsi que les autorités civiles et militaires de notre ville.

Pendant les fortes chaleurs , les bains de rivière sont, 
pour tous, d’un effet salutaire, et, pour un grand nombre , 
d’une nécessité évidente. Beaucoup de personnes se rendent, 
vers le soir, sur tons les points du lit de la Meuse , pour y 
prendre des bains froids qu’ils préfèrent aux bains chauds , 
autant par économie que pour des motifs de santé. Une masse 
d’ouvriers de nos fabriques , tourmentés par des affections 
cutanées si communes en celte saison, ne trouvent de re
mède à leur pénible situation que dans l’usage fréquent de 
ces bains. Il faut donc, autant que possible, faciliter à tous 
les moyens d’en prendre. La mesure de police qui force les 
baigneurs à se transporter aux deux extrémités de la com
mune , disons mieux, hors de la commune, puisque les 
bassins de natation sont établis l’un à Coronmeuse , l’autre à 
Sclessin, équivaut presque à une interdiction complète. Ra
rement en effet on se rend à ces endroits, qui, indépendam
ment des inconvéniens d’une marche fatigante , offrent, à 
cause du trop grand éloignement du centre de la ville, des 
dangers réels. Les enfans seuls , et c’est là une cause d’in
quiétude de plus, fréquentent les bassins de natation dési
gnés par l’autorité. La police a pu constater ce fait plus d’une 
fois. Aussi ne se gêne-t-on point pour enfreindre ses défen
ses , et se baigner dans l’intérieur de la ville , même avant 
la chute du jour, surtout aux quartiers d’Avroy et de Saint- 
Léonard. Pour fairq cesser cet état de choses, et satisfaire

en même tems aux besoins de l’hygiène , aux exigences du 
bon ordre,. de la morale et de la sûreté publique, il convien
drait d’accorder à tous l’autorisation de sejjaigner dans l'in
térieur de la ville, sur plusieurs points de la rivière qui au
raient été auparavant sondés par des gens de l’art, depuis 
neuf heures du soir jusqu’à onze heures. Ces endroits se
raient circonscrits par des poteaux, et une nacelle de sauve
tage , conduite par un batelier, accompagné d’un agent de 
police ou d’un garde pompier, veillerait, pendant la durée 
de la permission, à la sûreté des baigneurs. Par là, on pré
viendrait des malheurs semblables à ceux que nous avons en 
à déplorer , ces jours derniers ; on éviterait également des 
rixes qui ont eu lieu quelquefois entre les baigneurs et les 
agens de police, ainsi que les condamnations judiciaires qui 
en sont ordinairement la suite. La saison n’est pas trop 
avancée pour qu’il soit inutile de prendre ces mesures dont 
la mise à exécution exigerait d’ailleurs fort peu de tems. Oa 
peut compter encore sur deux mois d’été. Nous terminerons 
par une observation qui a déjà été faite par un grand nom
bre de personnes : c’est qu’un établissement de bains parti
culiers sur la Meuse serait une excellente speculation pour 
ceux qui l'entreprendraient.

Plusieurs duels, amenés par des discussions survenues» 
la kermesse de Ste.-Marguerite, au bal de Fontainebleau, 
devaient avoir lieu hier vendredi, à la Boverie, ce qui avait 
mis la police en émoi. Un officier du bataillon du train 
devait se battre avec le fils d’un négociant de cette ville, 
mais l’intervention de M. le commissaire Demany a heureu
sement amené une réconciliation; deux jeunes gens, M. M...~
et P......n’ont point voulu revenir aussi pacifiquement du
lieu du rendez-vous ; ils ont déposé leurs armes et se sont 
battus à coups de poings ; le premier a reçu une contusion 
à l’œil, et son adversaire est rentré en ville saignant par 
la bouche et par le nez.

Un grand malheur a failli arriver hier, après-midi vers 
3 heures , au quai d’Avroi. Un cheval appartenant à M. 
Carlier-Demet, attelé à un gaillot, s’est effrayé par la perte 
d’une roue qui s’était échappéede l’essieu, etacouru au grand 
galop depuis la maison Mouton jusques aux Augustins; il 
allait se heurter contre une diligence ou une charette, qui 
se croisaient devant les Augustins, quand jtout-à coup l’a
gent de police André Bovy s’élança au devant du cheval, le 
saisit parles brides, et. parvint à le contenir. Par cet acte de 
sang-froid et de courage, il a bien certainement prévenu un 
accident qui pouvait avoir les conséquences les plus graves.

Par arrêté royal du 18 :
Un concours sera ouvert, à Bruxelles, pour l’examen des 

candidats aux places de sous-ingénieur et de conducteur 
de troisième classe dans le corps des mines. Les exa
mens auront lieu dans le local du ministère des travaux pu
blics , établi rue de la Loi, au Parc, le 5 novembre 1838 , et 
jours suivans. Les examens rouleront sur les sciences indi
quées dans les programmes que le Moniteur fait connaître. 
Les sous-ingénieurs et conducteurs à nommer seront choisis 
parmi ceux des concurrens qui auront obtenu au moins le 
medium des 100 points fixés dans les tableaux joints à ces 
programmes.

CONSEIL PROVINCIAL.
SÉANCE DU 20 JUILLET. — PRÉSIDENCE DE M. NAGELMACKERS.

La séance s’ouvre à 0 heures et demie. Quarante-trois membres ré
pondent à l'appel.

Il est donné communication au conseil 1° d'une proposition de M. De- 
give , appuyée par 5 membres, tendante à ce que le conseil émette le 
vœu que la chasse ne soil plus ouverte avant la rentrée des récoltes , 
dans toutes les parties de la province. Renvoi à la députation.

2» D’une proposition de M. Davignon tendante à ce que l’on modifie 
une décision prise par le conseil dans sa séance du 14 juillet 1837 et par 
laquelle la députation était chargée d’appliquer aux routes, les diverses 
sommes votées pour cet objet et qui seraient disponibles dans la caisse 
provinciale, en ce sens que la députation pourrait faire cet emploi sans 
i’intervention du gouvernement. Adopté.

3° D’une proposition de M. Decheslret, ayant pour objet de faire "or
donner par le conseil que Ton abaisse les déversoirs qui se trouvent sur 
la rivière le Jaer ; par suite de leur élévation actuelle plusieurs prairies 
sont submergées. Il en sort des miasmes qui occasionnent dans les envi
rons des fièvres.

4° D’une lettre de M. le commissaire de district de Huy, informant le 
conseil que la commune de Filot est disposée à céder gratuitement le 
terrain nécessaire, si la route de Huy à Stavelot passe sur son territoire,

5° D’une brochure de M. Deville-Thiry, dont celui-ci fait hommage au 
conseil.

M. le gouverneur prend la parole et demande que le conseil abandonne 
à la députation le soin d’allouer à l’ingénieur en chef des ponts et chaus
sées, soit une somme fixe , soit la somme qu’il aurait demandée par 
états.

M. Delfosse. Cette proposition tend à faire revenir le conseil d’une dé
cision qu’il a prise il y a deux jours seulement. Depuis il n’est survenu 
aucun motif qui pourrait le porter à changer de détermination,

M. de Tornaco. Je ne pense pas qu’il y a lieu d’admettre la proposi
tion de M. le gouverneur; tous nous nous rappelons encore les plaintes 
nombreuses qui se sont élevées contre M. Willmar, nous ne devons donc 
lui accorder une indemnité que sur état.

La proposition de M. le gouverneur n’est pas admise.
M. Robert au nom de la 2° commission propose quelques réductions 

au budget afin demettre les dépenses au niveau des recettes. Elle* 
portent 1° sur les 1300 fr. alloués pour cbangemens a la salle d’au
dience du conseil.

2° Sur les 1000 fr. alloués au Conservatoire pour cours de littérature.
3° Sur les 12,000 fr. destinés à la construction d’une caserne de gen

darmerie à Verviers, qui seraient réduits à lo,ooo.
4° Sur les 24,ooo fr. destinés à l’achat du matériel nécessaire pour 

l’atelier de machines à l’université, qui seraient réduites à 22,ooo.
5°Sur le fonds des dépensesimprévues qui serait diminué de 5223 fr.
Ces diverses réductions ramèneraient les dépenses à 645,338 francs 

80 c., somme égale à celle des recettes.
Ces modifications sont adoptées. Le budget est ensuite approuvé à 

l’unanimité des voix.
M. Destriveaux fait un rapport surla propositiondeM. Dubois,tendante 

à ce que le conseil s’adresse au gouvernement pour obtenir que le chemin 
de fer destiné à relierNamur aux grandes lignes de ce chemin, passe par 
Tirlemont et non par Tubise. Le rapporteur conclut à ce que la propo
sition soit ajournée, vu qu’il n’est pas suffisamment démontré encore 
quelle direction doit être la plus avantageuse au pays en général, seule 
considération qui doit animer le conseil.

M. Dubois. Si on veut ajourner la proposition parce que l’on n’est pas 
assez éclairé sur les avantages de chaque direction , on peut du moins 
renvoyer cet objet à la députation qui pourra faire une adresse au gon«
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vernement quand elle le trouvera convenableen faveur de la direc
tion qui lui paraîtra la plus avantageuse.

On entame la discussion du rapport général sur les routes.
M. Delfosse dans une allocution très-longùe, répond au mémoire de 

M Willmar. — Celui-ci, à son tour, répond à M. Delfosse. Ces discours 
durent près de deux heures. Dans l’impossibilité où nous sommes de 
donner un exposé exact de leurs raisonnemens, nous nous abstenons de
rien reproduire. ...... „

A l’occasion de cette discussion , le conseil rejette la proposition de M. 
David tendante à ce que la route de Verviers à Francorchamps soit 
construite la première , et indépendamment de tout événement. La dé
cision ä prendre sur cette route, ainsi que surtoutes les autres , est ren
voyée ù la députation.

La discussion est continuée à demain.

A la séance du conseil provincial d’aujourd’hui M. le gouverneur a 
donné lecture au conseil d’une dépêche de M. le ministre des travaux pu
blics, relative au débat qui s’est élevé à l'égard de l’allocation pour frais 
de bureau et de déplacement de l’ingénieur en chef des ponts et 
chaussées.

Cette dépêche porte ce qui suit :
« M. Robert fait un rapport sur le budget de la province pour l’exer- 

» cioe de i839.
» L’urgence étant déclarée, on commence immédiatement'la diseus- 

» sion. Les chapitres des revenus et moyens, ainsique les quatre pre- 
» miers chapitres des dépenses , n’ont soulevé aucune observation, si 
» ce n’est l’art. 2 du chapitre IV des dépenses. A cet article, il est alloué 
» une somme de 1680 francs à l’ingénieur en chef des ponts et chau- 
» sées pour frais de roule, etc. ; mais M. Delfosse ayant fait ressortir la 
» négligence de M. l’ingénieur en chef, sa lenteur à exécuter les travaux 
» dont le chargeait la province, ayant exposé en outre que M. l’ingénieur 
» appelé à Bruxelles par les ordres du ministre des travaux publics, 
» y passe souvent des mois entiers, a demandé que cette somme ne 
» fut payée que sur étals, ce que le conseil a aussitôt décidé. »

Si M. l’ingénieur en chef a été obligé plusieurs fois de se rendre à 
Bruxelles, c’est d’après mes ordres et dans l’intérêt même de la pro
vince; il n’y a jamais que je sache passé des mois entiers. Cet hiver il a 
fait partie du conseil ordinaire des ponts et chaussées; il a également 
été appelé au conseil extraordinaire qui s’est réuni sous ma présidence 
et qui était composé de tous les ingénieurs en chef.

Le conseil des ponts et chaussées est absolument indispensable ; ne pas 
vouloir de conseil c’est vouloir qu’il n’y ait pas d’examen , qu’il n’y ait 
pas d’étude d’ensemble.

Une étude d’ensemble était surtout devenue nécessaire après le vote 
des conseils provinciaux de 1837, où 204 routes ont été proposées ; la 
construction simultanée de toutes ces routes étant impossible, il fallait 
rechercher ce'les qui devaient obtenir la priorité.

J’ai rendu compte de ce travail aux chambres dans mon rapport du 8 
mai, et les chambres en ont parfaitement approuvé la nécessité.

Dans ce conseil extraordinaire des ponts et chaussées, chaque pro
vince devait avoir son représentant ; ce ne pouvait être que l’ingénieur 
en chef.

Qu’aurait-on dit si ce conseil n’eùt été composé que des ingénieurs en 
chef de quelques provinces ? Ne m’eût-on pas alors accusé de partialité?

Ce conseil a amené les plus heureux résultats pour l’administration; 
en présence de 2o4 projets de routes nous étions dans le vague; c’est 
presque au hasard qu’auraientdû s’accorder les préférences ; aujourd’hui 
on opère d'après un travail d’ensemble.

Il entre dans mes intentions de détourner les ingénieurs en chef aussi 
rarement que possible de leur service en province ; néanmoins je crois 
qu’il y aurait de graves inconvéniens à instituer à Bruxelles un conseil 
exclusivement composé d’ingénieurs résidant à Bruxelles ; ce conseil ne 
manquerait pas d’être accusé et souvent avec raison de mal apprécier les 
projets arrivés des provinces.

Je vous devais ces explications ; il y aurait eu peu de générosité de ma 
part à garder le silence.

Les appels de MM. les ingénieurs en chef à Bruxelles seront moins 
fréquens à l’avenir précisément parce que l’hiver dernier il s’est fait un 
examen d’ensemble. Dans tous les cas il me semble qu’avant de recourir 
à une mesure extrême l’on aurait pu faire part du grief à celui qui en 
est la cause, c’est-à-dire au ministre.

CONSUL communal:
Séance du 20 juillet. - Absens : MM. Lefebvre, Dehasse, Hennequiïn 

Forgeur, Capitaine, Tombeur (indisposé), Lion, Despa, Koeler.
Voici les communications : *
1° Décision de la députation provinciale par laquelle elle, refuse d’ap

prouver la délibération du conseil communal, accordant au directeur 
du spectacle un subside de 24,000 frs. pour l’année théâtrale 1858 
à 1859.

2« Programme des études du Collège pour l’année scholaire 1858 
à 1839.

5“ Des habitans de la rue devant la Madelaine demandent que cette 
rue soit élargie à son entrée vers la rue sur Meuse.

4° Avis de la chambre du commerce sur le projet d’établir unbassin au 
quai d’Avroy et sur le déplacement de l’entrepôt de commerce.

5° M. Deville Thiry fait hommage au conseil du cours de dessin géo 
métrique appliqué aux arts, à l’usage des écoles primaires et indus
trielles.

Sur la proposition de M. Piercot, le conseil renvoie à l’examen de la 
commission des courses les modifications suivantes au réglement du 24 
juin 1836 , sur les primes décernées aux foires de mai et de novembre :

1° Il sera accordé six primes au lieu de cinq ;
2° Ces primes seront majorées.
3° Il ne sera imposé l’obligation d’avoir'vendu le cheval concurrent, 

qu’en ce qui concerne les hongres;
4» Le jury sera composé de sept personnes au lieu de quatre.
Le conseil passe à l’ordre du jour sur la demande de M. Desoer , di

recteur du fourneau des Vennes, tendante à faire exempter de la taxe 
municipale les moellons employés comme fondans.

Cette résolution a pour principal motif la possibilité d’affranchir les 
moellons de la taxe en les faisant briser par petits morceaux avant de 
les présenter à l’entrée de la commune. Sans envie de frauder, on achè
terait à la carrière les bris à meilleur marché que les moellons.

On adopte une modification au tarif en ce qui concerne la taxe sur 
l’avoine. A l’avenir, on paiera 1 fr. 20 cent, aux cent kilogr., au lieu de 
50 cent, à l’hectolitre. Ce changement est admis, vu la différence qui 
résulte souvent dans la réduction des poids et mesures de capacité.

Le conseil, statuant en arbitrage sur des procès-verbaux de contra
vention au réglement de l’octroi, condamne :

1“ Le sieur Flaba à 15 fr. ; il n’y a pas eu d’intention de fraude dans 
l’excédant trouvé sur les avoines déclarées; — 2» Le sieur Dumoulin à 
20 frs. ; — 3» Le sieur Magnée, boucher ,jà 150 frs. ; —4« La veuve Küs
ter à 76 frs.

Le conseil admet en principe l’institution des gardes-champêtres, et 
se réserve de désigner au huis-clos les agens qui seront présentés au 
gouverneur pour être revêtu de ce caractère.

Les hospices sont autorisés à plaider contre Catherine Ilorive, Ve d’An- 
t°ine Henrard et autres.

La ville est autorisée à plaider contre le Sr. Libert Constant, relative
ment à un jardin situé en Gravioulle.

On a renvoyé à la commission du contentieux la demande des rece
veurs des contributions, d’une rétribution pour l’état qu’ils ont fourni 
des cotes destinées à la révision des listes électorales.

Le compte des hospices pour 1833 a été approuvé, et tout fait espérer 
que d’ici à quelque temps la comptabilité de cet établissement sera mise 
au courant.

Dans le hms-olos, on a nommé le sieur Mommers à l’emploi de bura
liste de 2me, classe en remplacement du sieur Henrard, décédé.

Nous nous attendions à ce qu’un membre du conseil aurait proposé de 
recourir auiroi jmur le subside.théâtral ; mais la communication de la 
lettre de refus de l’autorité provinciale n’a suscité aucune observation : 
cet objet étaittoutefois urgent de sa nature.

Liège, le 20 juillet 1838.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Messieurs,
M. Jobard, dans un bulletin industriel qui a paru récemment dans 

son journal, reproduit par le Politique et par l’Emancipation, a fait 
l’eloge du système pour lequel j’ai reçu un brevet d’invention et qui a pour 
but d’obvier aux dangers de l’explosion des chaudières à vapeur. M. Jo- 
bard, sans citer mon nom, ajoutait que je lui avais remis mes plans 
avec permission de les communiquer aux industriels &■**■■■- -

Dans une lettre adressée au Politique , à l’Emancipation et au Cour
rier Belge, j’ai réparé l’oubli de M. Jobard en me nommant, et j’ai nié 
l’avoir autorisé à communiquer mes plans aux industriels, dont il n’était 
détenteur qu’en sa qualité de membre du jury, pour le concours de 
50,000 francs, ouvert par le gouvernement sur l’économie de com
bustible.

L’amour propre blessé de M. Jobard le force d’avouer, non dans le 
Courrier, mais dans Y Emancipation du 10 juillet, presque toute la 
vérité; c’est-à-dire, selon lui, qu’il est possible que j’aie trompé les 
aviseurs du ministère, que je pourrais bien n’être pas l’inventeur du 
système pour lequel j’ai été brevetéjjle 5 juillet 1857 et que le véritable 
inventeur serait un anonyme généreux ou modeste qui a soumis ses 
plans au jury , dont M. Jobard est membre, avec l’autorisation de les 
communiquer au public.

Je n’ai pas la prétention d’inventer seul ; deux hommes peuvent avoir 
la même idée dans le même temps, dans des pays différées ou dans la 
même localité, cela s’est vu ; mais si après la concession d’un brevet il 
suffit d’envoyer sous l’anonyme à un journaliste des plans et descrip
tion identiques ou à-peu-près à ceux du breveté pour annuler son 
privilège , non pas légalement mais devant l’opinion publique, c’est 
une recette que la passion pourra exploiter et alors plus de brevet 
possible.

Avant d’écrire son bulletin industriel, le délai fatal du concours était 
expiré, tous les plans étaientremis, pourquoi M. Jobard, au lieu de dire : 
Ce que l’on cherche depuis si longtemps un simple ouvrier belge vient 
de le trouverait'a-t-il pas dit : Ce que l’on cherche depuis si longtemps 
deux hommes prétendent l’avoir trouvé.

Si M. Jobard veut relire la lettre publiée dans le Politique du 6 juil
let , il verra que je ne prétends pas par le système de machine à épuise
ment pour lequel je suis breveté, faire une chose ridicule, c’est-à-dire 
une économie de 50,000 fr. sur les constructions en maçonnerie d’une 
chaudière à vapeur, mais que je soutiens que cette économie aurait lieu 
sur les constructions des bâtimens de machines.

Une chaudière d’après mon système est exposée à la vue de tous, de
puis onze mois, chez M. Pétry-Driane fabricant de chaudières à Grive- 
gnée où elle a été fabriquée.

Quoi qu’il en soit, et en attendant la décision du jury, je jure, à con
dition que M. Jobard ne me donnera pas sa voix, que je suis le véritable 
inventeur du système de chaudière à vapeur pour lequel j’ai été breveté 
et que j’ai soumis au concours.

Je n’exigerai pas de M. Jobard la déclaration qu’il est le véritable in
venteur d’un nouveau moyen de manier la satyre, pour lequel l’opinion 
publique lui a délivré un brevet; il peut dormir tranquille, je ne le lui 
conteste pas. N.-J. BROHËE , ouvrier-mécanicien.

ADMINISTRATION COMMUNALE DE LIÈGE. ----AVIS.

Le sieur F. Hodeige demande l’autorisation de faire cons
truire un four à pain devant la maison n° 1061, aufaubourg 
St.-Laurent.

On peut former opposition dans la quinzaine, en s’adres
sant par écrit à l’administration.

Liège, 16 juillet 1858.
Le président, J. J. Tilman.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 19 JUILLET.
Naissances : 2 garçons , 5 filles.

Décès : 1 garçon , 1 fille, 1 femme , savoir :
Anne Marie Charlier, âgée de 25 ans, sans profession, faubourg Ste.- 

Walburge, épouse de François Mathieu Ilaquet.

Du 20.—Naissances : garçons 6 , filles, 3.
Décès : 3 filles.

TAXE DU PAIN DU 21 JUILLET.
Pain de seigle.................................. 37 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment. 48 »
Pain de ménage............................. .59 »

ANNONCES.
BAIL DIMANCHE et LUNDI, 22 et 25 courant, au 
Petit Sans-Souci , sur Avroy.

Mardi 24 , à 5 heures précises, CONCERT vocal et ins
trumental , suivi d’une Partie de danse.

JEUDI 26 , BAL. 1050

Il s’est égaré une CHIENNE HARRET de 
race anglaise , entièrement brune , museau 
gris. Récompense à celui qui lé ramènera à la 
ferme de St. Nicolas en Glain. 1058

UN DOMESTIQUE connaissant un peu le jardinage, peut 
se présenter au n° 451, faubourg St—Gilles.

DES OUVRIERS TERRASSIERS
peuvent se présenter au Casino du Beau-Mur.

A LOUER pour le 24 septembre , UNE BELLE MAISON 
avec jardin, rue des Sœurs-Grises, à Liège, occupée par 
M. le conseiller Dechamps. S’adresser àM. JENICOT, joail- 
ier, rue Neuvice, n° 977, à Liège. 947

CHEZ G. XHAUFLAIR,
PLAGE DERRIÈRE LE SPECTACLE, N 710.

Vin de Bar de 1854rosé, à I fr. ; Bar foncé id. à I fr. 50; 
Bordeaux 1851, à I fr. ; id. à I 20; St.-Emillion, à I 50; SL- 
Julien , à 2 fr. ; id. 1827 , à 2 50 ; Macon 1852, à I 80 ; Nuit, 
à 2 50 ; Savigny 1851, à fr. I 80 ; Vollenay et Pomard 1852^ 
à 2 fr. ; Vœns , à 2 50 ; Montelie, à I 50 ; Chambertin , à 
4 50; Bourgogne blanc, I 50; Bordeaux blanc 1825, â 
2 fr. ; Moselle , à I fr. ; idem , à I 50; Rhin, à fr. I 60; 
idem , à 2 frs. ; Champagne mousseux blanc et rosé , 4 frs. 
50: idem à 5 frs., et différentes qualités de vins; vinaigre 
de vin blanc et rouge, à I fr. 6 cent, le pot.

Passage Lemonnier.
La Société porte à la connaissance du publie, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. —- 
S’adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de l’Université, ou au concierge du Passage. 917

UN COMMERCANT en Épiceries ,
6

Vins et Eaux-de-Vie , de cette ville, jouissant d’une belle 
clienlelle et voulant se retirer des affaires, serait porté à 
traiter pour la VENTE de sa MAISON, de son COMMERCE 
et de ses marchandises. La maison est vaste et dans la situa
tion la plus avantageuse. On accorderait à l’acquéreur de 
grandes facilités pour le payement.

S’adresser , pour renseignemens, au n. 158, rue des 
Sœurs-de-Hasque, à Liège. 956

FRERES, ingénieurs-opticiens ,à Bru
xelles, ont l’honneur d’informer le public, qu’ils viennent 
de completter leur DEPOT D’UN ASSORTIMENT COM
PLET de boîtes et instrumens de mathématiques, baromè
tres , thermomètres, manomètres, aréomètres en verre et 
en métal, etc., et tout ce qui concerne les sciences ; physi
que, mathématique, optique et chimie , chez M. DEVILLE 
THIRY, professeur à l’école industrielle de Liège, à Saint- 
Claire , près l’Hôtel du Gouvernement, à qui toutes com
mandes peuvent être adressées franco.

Tous les objets sont garantis et au prix de fabrique. 1008

DE BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se pré
enter au bureau de cette feuille.

B ——------------------------- ■-----------—----- ----- ——
UNE FILLE sachant bien laver et coudre peut se présen

ter rue des Célestines, n° 675.

A VENDRE
UN

beau rez de chaussée
EN PIERRE DE TAILLE A MOULURE ,

Bâti depuis peu de temps, avec 2 vitrines et portes à glace, 
pied du Pont-d’Ile, n° 765. 1017

Vente
d’une

BELLE FERME.
CHANGEMENT DE DOMICILE.

POU R S» VIN , CHIRURGIEN-DENTISTE, 
quai de la sauyenière , n° 48,

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 5.

CHEVAL de 
vérin, n° 55.

SELLE à VENDRE rue St. Sé-
965

Vente de Moutons.
Le MARDI 24 JUILLET 1858, 9 heures précises du matin,

A devant le pont, commune de Visé, le notaire LEROUX 
vendra à l’enchère,

deux cents moutons
de très-belle qualité. — A CRÉDIT. 1000

JEUDI 9 AOUT 1858, à 2 heures de l’après-midi, à la re
quête de Monsieur J. H. PLEIR,

IL SERA PROCÉDÉ
Par devant M. lejuge-de-paix du canton de Herve en son 

bureau local de l’ancieu collège à Herve, par le ministère de 
Me DEMONCEAU, notaire à Herve, à la vente

IV une Ferme,
SITUÉE DANS LA COMMUNE DE MELEN , CANTON DE FLÉRON ,

Composée de bâtimens d’habitation et d’exploitation, jar
din prairies et terres d’une contenance d’environ deux hec
tares 44 ares 11 centiares joignant aux propriétés de la veuve 
Xhauflaire, de M” Lesoinne, Moïse Gérard, de Liège ; de 
la veuve Bourguignon, aux chemins de Sokeu et autres, et 
à la grande route.

S’adresser audit notaire. 1059

le SUPPLÉMENT.



LE POLITIQUE

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
WM! FâMUEpj!

DE

PKO0UITS- CHIMIQUES
DITE

I/usine Marche,
PD ES DE CHORUSR, L1Z-LIEGE.

Cel, établissement réunit, par sa distribution., sa situation 
et la proximité de la grande route de Liège à Huy, ainsi que 
de la Meuse qui n’en sont éloignées qpe de peu de mètres, 
des avantages que l’on trouve rarement rassemblés. Son em
placement sur une étendue superficielle de terrain d’environ 
2 hectares qui ne forme qu’un ensemble, le rend aussi sus
ceptible d’un grand développement.

S’adresser à Me‘ BÎAR, notaire à Liège, FKAIKIN, no
taire a Chokier, ou à M. SCHMIDTBORN , à l’établissement 
usdit. 1016

s —---- ----------—-------------------------------
AB JUBIC ATIOît. DEFINITIVE

ET SANS REMISE ULTÉRIEURE.

Le MERCREDI Ier AOUT 1838, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

Par devant le tribunal de première instance séant à Ton
gres, a

L’ADJUDICATION DÉFINITIVE

DES BIENS
SAISIS SUR M. LE COMTE DE GELOES, D’EYSDEN. 

Ces BIENS consistent :
Dans le CHATEAU D’EYSDEN , avec jardins et pourpris 

d environ dix hectares. ~
Le CHATEAU D’OQST, avec un pourpris d'environ deux 

hectares et demi.
Ce château sera adjugé dans un même lot, avec une ferme, 

verger et terres, contenant environ 39 hectares occupée 
par Pierre Pinckart.

plus encore 3 Fermes
La première avec environ 52 hectares de jardin, terres, 

prés, prairies et vergers, occupée par la veuve Gerard 
Janssen.

La seconde, contenant environ cinq hectares de jardin 
prés, terres et verger , occupée par François Blonden.

La troisième, contenant environ 6 hectares de jardin 
vergers, etc., occupée par Thomas Leemans.

trois moulins à farine.
Cinq MAISONS avec pourpris.
Trois BOIS Jaillis, mesurant ensemble T0 hectares 
Diverses PIECES de Jardins, Prés et Terres.
Le tout situé dans la commune d’Eysden et de Sainte- 

Gertrude.
Recours au cahier des charges, déposé au greffe du tri

bunal, pour le détail des biens et les conditions de la vente.
^ * *** ‘ "1040

ÉTUDE DE M1 PMmsmm notaire a

9l LIEGE.

A SURENCHÉRIR
JüSQü’INCLUS LE 26 JUILLET 1838.

. H TO MAISON SPACIEUSE, sise rue Saini-Séverin , 
a Liege, n° 698, d un loyer annuel de mille francs, adjurée 
pour francs. ’ linnn
' 2» UNE MAISON id., n" 700, d’un loyer de 485 ’
francs, adjugée pour

3° TROÎS MAISONS contiguës avec grand jardin, 
n° 276 bis, 277 et277 bis, sises au faubourg Sainte- 
Marguerite à Liège, adjugéè pour 1 ^

4° QUINZE PETITES HABITATIONS NEUVES, 
attenantes l’une.à l’autre, joignant aux maisons qui 
précèdent, et ensemble, d’un revènu annuel d’envi
ron douze cents francs , adjugée pour 

5° UNE MAISON, sise au même faubourg nu
méro 277 ter, avee jardin , adjugée pour

6° Treize verges grandes 10 petites de terre, id., pour v- : 1
7° 3 verges grandes 10 petites id., id., pour 
8° 18 verges gr. 10 p. id., pour 
Ces pièces de fonds sont situées à Xhendremael 
9" 5 verg. gr. 13 p. id., pour 

10° 17 verg. gr. id., pour 
Ces deux pièces sont situées à Awans.

11° UNE RENTE de 40 francs, au capital de fis 
800, adjugée pour

12° UNE RENTE, id.. id., adjugée pour 
15“ DEUX CRÉANCES montant ensemble à frs 

965, adjugëespour ' 0{J(J
. La surenchère , sur chacun de ces trois derniers article 
sera d’un dixième et d’un 20e sur les immeubles. ’
Nota. La-vente a lieu SANS RESERVE D’INFIRMATION

10,800

15,000

12,000

7,900

1,000
250

1,500

400
1,400

600
600

500

AVIS POU II SURENCHERI!!.
Suivant procès-verbal dressé par M° RENOZ, notaire à 

Liège, le 17 juillet 1838,

AVEC

très-grand jardin,
située: a liège , rue des clarisses, n. 407,

Appartenant à l’Institut des Sourds-Muets, a été adjugée 
moyennant 28,500 frs.

On peut surenchérir d’un vingtième le prix de celte mai
son jusqu’au 25 juillet courant, en en faisant la déclaration 
en l’étude de M° RENOZ, .notaire, rue du Pol-d’Or. J 032

AVIS
pour surenchérir. 

FERME ae MANGOMBROUX,
PUES im VERVIËRS'

Suivant procès-verbal d’adjudication dressé par M° RENOZ 
notaire a Liège, le 12 juillet 1858,

LES IMMEUBLES
ci-après désignés, ont été adjugés, savoir :

LA FERME DE MANGOMBROUX, composée de bàti- 
mens d’exploitation , jardins, prairies, et contenant ensem
ble 5 hectares 36 ares 26 centiares , exploitée par le sieur 
Robert, et située commune de Stemberl, près de Verviers 
moyennant 13

DEUX PETITS BOIS, situés commune de Hody ’ 
contenant ensemble environ 55 ares, moyennant 160

On peut surenchérir d’un vingtième le prix desdits biens 
jusqu inclus le 26 juillet en en fesant la déclaration en l’étude 
de Me RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot d’Or.

VENTE DÉFINITIVE
SANS RÉSERVE D’INFIRMATION

NI DE SURENCHÈRE.

LE MERCREDI 25 juillet courant, à 11 heures du matin,
M° RUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères en 
son etude, rue Féronstrée, la

belle maison, n. 91,
faubourg Ste-Marguerite, en cette ville, avec bâtimens 
ayant servi à une distillerie, cour, grand jardin, etc. 1042

A Vendre
UNE BELLE ET GRANDE MAISON

A PORTE COCHÈRE,
SITUÉE A LIÈGE, RUE DERRIÈRE LE PALAIS , 
Avec cour, remise, écurie, magasin, quatre caves, deux 

pompes, 24 pièces à feu, jardin, fontaine d’un demi hansion.
Cette maison est.propre à tout commerce en gros et en 

détail.
S’adresser au notaire GILKINET, rue Féronstrée n° 588.

1043

¥11 T!
D UNE

BUE DE LA RÉGENCE ET RUE LA CATHÉDRALE.
J

LUNDI 50: JUILLET 1838, à 11 heures du matin ,
. Ma^epSBEFVE notaire à Liège, exposera EN VENTE 

- AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, en son étude,

UNE MAISON,
Située à Liège, rue du Dragon d’Or et de la Régence. 

cotée n” 684 ; ’
Celle maison, sur une étendue supperficieMe des 154 

mètres d’après la mesure cadastrale, sera divisée en deux 
lois, qui seront d’abord vendus séparément et ensuite réunis- 
chacun de ces lots fournira le moyen de bâtir une bonne 
maison d.e commerce, la première aura l’avantage inappré- 

^UopEçé^au pointd’jn bisection des rues delà Ré
gence et de là Cathédrale et d’ävöir étalage ,'.*lu\ ces deux 
i lies , la seconde se trouvera rue de la Cathédrale en face de 
1 egli.se de Saint Denis. -

S adresser , pour connaître les conditions en l’étude, rue 
Sœurs-de-Hasque, n° 281, dudit notaire , autorisé à' trai
ter "de gré-a-gré, avant fié jour de l’exposition publique.

1044

A VENDRE OU ARRENTER,

Une Belle maison
DS COMMERCE.

Libre de charges, avec cour, petit jardin, pompe, citerne, 
deux caves, etc.. située rue St.-Séverin.

S’adresser même rue, n° 723.
Au même n° , A VENDRE DE RENCONTRE UN 

CABRIOLET, et une grosse BALANCE. 850

Le MARDI 7 AOUT 1838, à 2 heures de relevée,
Le notaire OPHOVEN exposera en VENTE, en son étude, 

a Herve,

LES BEAUX B ATIMENS
DE

Fabrique de draps,
AVEC JARDINS, PRAIRIE ET PLUSIEURS MAISONS

Y JOIGNANT,
Appartenant aux épouxlfenratd, situés au village de Thi- 

mister, près de l’église.
Cette vente aura lieu en huit lots, qui pourront être réu

nis au gre des amateurs.
S’adresser pour les conditions en l’étude dudit notaire.

BOURSES.
PARIS. LE 19 JUILLET.

Trois p. c............
Quatre p. c. . . .
Cinq p. c............
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité......

80 95 
182 50 
111 45 

2000 
1150 

104

Actions réunies. ,1042 S0 
Différée ancienne 
Dito nouv. s. iirté 
Dette active. , .
Id. passive. .

Emp. roin. . ;• .
.Rente de Naples.
Empr. portugais 
Miguéliste. . . ,

22 3(4

101 3,4 
99 10

S »(o consolidés. .1 94 1|2 
Belge. 1832 , c. d.!l02 1(2 
Hol. Dette active.j 54 5(4 
Porteg. 5 p. c. J 36 3|4 

Id. 3 p. c. .! 24 3(4 
Esr. Emp. 1834. .! 22 1(2

LONDRES. LE 17 JUILLET.
Différées . . , . 
Passives. ....
Russie................
Brésil................
Mexicaans G p. c

9
5

113 1j2 
80 1(2 
25 1(2

AMSTERDAM, LE 19 JUILLET.
Holl. Dette activ.
Dito 2 1(2............
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et O 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

102 1(8 Certifie, à Amster.
455 5[16 Pologne. L. fl. 300

PR8e-. L. de ltd. 50
25 5(8 Eepagne. E. ATd. .
96 1(8 Dito grd...............
80 T14 Dette différ. auc.

171 1(8 » nouv.
» passive.

105 5(8 AuTr. Métall. 5.
_ Brés. Ohl. à Lond.

21 7(8

103 1(8 
80 1(2

ANVERS , LE 20 JUILLET.
Anvers. Det. aet.

» Det. diff. 
Empr. de 48 mill.

Id. de 30 mill. 
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .1 

. » fl. 250. . J
» fl. 500. . .

Polog. Lots fl.300.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . .. 
Danemark . E. No tt. 

Dito à L. . . . .

104 112 
48 1(4 

101 7(8 
92 3(4

106 5(8

455

80 1(2
22

Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fal, 
Et. Rosi.Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amslerd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. .jours.
Id. 2 mois.

Londres. C. jours.
Id. 2 mois.

Francfort. C. jours
Id. 3 mois.

Bruxelles el Gaud.

115 1(2 
93 1(2 

101 5|4 
100 1(2

5l8 °(„ p,

5(8 °[„ p.

1|4 av. 
5(8 p. 
40(4 
40(1 1(2 
35 7(8

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Fin courant. . . . 
Emp. de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c. 
B. de Belgique. . 
Ç. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem........... ... . .
Flenu...................
Hornu...................
Sçlessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Oirgrée. ; ... . 
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes................
St-Léonard. . , . 
Chatelineau. . . .
Verreries..........  I
Betteraves. ... J 
Verrer. de Charl. 
L’Espérance

BRUXELLES, LE 20 JUILLET
55

101 3|4

92

98
831

1760
150

J,

1(2

Brasseries. . . 
Tapis. ....
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. .
S. C, Bruges. . 
Monceaux, i. .
Act. Réunies.. 
Borinage, . . . 
Houyoux... . 
Papeterie. . .
Lits de Fer. . 
Luxembourg. . . J
Civile.................... I
Herve...................J
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B. ,M. etB.I
Asphalt................. I
Holl. Dette active.! 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem dç 1835. , , 
Passives. . . ,
Brésil. E. de Roth’ 
Rome. E. de 1854

180
108
100
117 5(8 
97

107
102 1(2 
100 
90 

106
118 
104 
138

107 
999 
125 
100 
54 1(4 

100
106 1(4 
95 1(2 
22
22 D. 1

80 1(4 
101 7(8

VIENNE, LE 12 JUILLET.
Métalliques, 107 1(2—Actions delà Banque, 1445 1(2.

Imprimerie de J.-Bte Nossent , rue du Pot-d’Or , n„ 622 , à Liège

921314



Supplément au PGMTIQUÈ du 21 juillet 1838.
Le 23 Juillet 1838, à 11 heures du mätuTy"Maison de commercé

A VENDRE.
M° DUS ART, notaire à Liège, vendra au enchères, en 

son étude, rue Féronstrée, le jeudi 2 août prochain , à 10 
heures,une BONNE MAISONDE COMMERCE, rien acha
landée, sise à Liège, RUE NEUYICE, n" 944, avec cour et 
uu Bâtiment derrière.

S’y adresser pour la voir, les mardi, jeudi et samedi de 2 
heures jusqu’à 5, et pour cannaitre les conditions, en l’étude 
dudit notaire. 1011

A VENDEE OU A LOUER,
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES ET AVEC TOUTE FACILITÉ DE 

PAIEMENT DU PRIX:

DEUX ÉTABLISSEMENTS DE FILATURE
DE

Composés chacun d’une maison et de quatre assortiments 
complets et tous accessoirs, moulin gros et fin, roue Biez, 
cours d'eau qui ne taritjamais , avec deux jardins et deux 
prairies bien arborées, d’environ 23 verges grandes, situés 
a une lieue de Liège, S’adresser au notaire PAQUE, h Liège.

DE

RECOLTES.
MERCREDI 25 Juillet 1838 , à 2 heures de relevée le no

taire LAMBINONprocédera, à la requête de M. Ph.-Jos. 
SIMONIS, à la vente aux enchères publiques des récoltes 
croissant sur :

1° Une pièce de terre contenant 18 verges grandes ense
mencée en épeautre,

2° Une idem de 14 verges grandes, ensemencée en avoine.
Ces deux pièces de fonds sont situées en lieu dit Sur-le-Mou- 

lin, commune de Jupille.
3U Une pièce de terre de 28 verges grandes, située près de 

la'route de Jupille, en lieu dit Près-du-Signe à Bressoux, 
ensemencée en avoine.

4° Il ne .idem de 7 verges grandes, située en Droixhe, en
semencée en froment.

5° Une idem de 4 verges grandes, située au même endroit, 
ensemencée en avoine.

6° Une idem de 6 verges grandes, sise au même lieu, ense
mencée en orge.

7“ Une idem de un bonier, ensemencée en avoine, située 
en lieudit Sur-le-Sart, commune de Grivegnée.

La vente aura lieu sur les dites pièces de fonds et l’on se 
réunira en la demeure du dit M. SIMONIS , sise rue Sous- 
1 Eau ,n° 20, à Liège. 1028

LE CONSEIL DE FABRIQUE

DE L’EGLISE S“ CHOIX,
à Liège, mettra en adjudication définitive,

LES TRAVAUX
à exécuter dans les Cloîtres de ladite Eglise.

Les "plans et cahiers des charges sont déposés chez M. 
le curé; s’y adresser. * 1023

VENTE DEFINITIVE
PAR

suite de surenchère.
MERCREDI, 1" AOUT 1838 ,

A 10 HEURES DU MATIN,

Le notaire LAMBINON procédera, au domicile de M. 
Ph. Jos. Simonis, rue Sous-l’Eau, au faubourg d’Amer- 
cœur, à Liège, à la

RÉ ADJUDICATION DÉFINITIVE

1005

ADJUDICATION PUBLIQUE.
» - ,

MARDI 24 Juillet 1838, à dix heures du matin,

M° PARMENTIER, notaire, vendra aux enchères, au 
bureau de la justice de paix du quartier de l’Est de la ville 
de Liège, rue derrière le Palais , n° 443,

une petite maison,
Sise rue Sous-l’Eau, près le pont d’Amercœur, à Liège, 

avec jardinet par derrière et joignant à la maison n° 23 , et 
àM. Cox-Lahaye. 1

Elle est occupée par la veuve Knapen. 1013

¥JËMTJS

DUN

SUPERBE TABLEAU
■a® »WRIMSta.

BELLE VENTTE

D’IMMEUBLES.
Le premier Août 1838 à dix heures du matin,

Il sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER en 
son étude, rue Hors-Château, n. 448 à Liège, à la

VENTE AUX ENCHÈRES
DE LA

BELLE ÉGLISE DES AUGUSTINS 9
d’one

GRANDE MAISON
A PORTE COCHÈRE

ET DE

Plusieurs Terrains

DES

BIENS - IMMEUBLES
If HUTTES,

DONT LA DÉSIGNATION SOMMAIRE SUIT t

Commune de Liège.
Résultat des 

surenchères.
1. Une belle MAISON cotée 20, avec four, 

fournil, écuries, étables, pompe, superbe 
jardin entouré de murs, d’une superficie de 15 
verges grandes, situés en ladite rue Sous-l’Eau,
portés à ... ;.....................................Fr. 15,750 »»

2. Une HOUBEONNIÈRE, contenant 2 v.
gr. 5 p., située en Cornillon.......................... 1050 »»

3. Une idem de 2 v. g. 5 p., sise aussi en
Cornillon .  ............................................... 1680 »»

4. Un PRE de 1 v. gr. 10 p., situé au
Champay.......................................................... 315 »»

COMMUNE DE GRIVEGNÉE-

LE NOTAIRE 1SÄHBAWSOW,
RÉSIDANT A BRUXELLES ,

Y DOMICILIÉ RUE RO Y ALE-NEU YE , N° 19 ,
VENDRA publiquement, saqs aucune remise et au comp
tant , JEUDI 9 août 1838 , à midi, en la chambre des ven
tes , par notaires à Bruxelles, Montagne aux Herbes Potagè
res , n° 25, ensuite d’autorisation :

UN

magnifique tableau ,
CONNU SOUS LA DÉNOMINATION DE

MARIAGE BE Ste.-CATHERINE DE SIENNE
AVEC L’ENFANT JESUS ,

Ce fut le rêve de cette sainte. C’est de là que Rubens tira 
cette belle composition. II y a vingt-deux figures, un hydre 
et un mouton; la difficulté de sï composition , la beauté du 
dessin, le brillant du coloris, l’intelligence et la pureté d’exé
cution et du fini en font presque une miniature; on fait 
donner à ce beau chef-d’œuvre le surnom de Diamant de 
Rubens,

Ce tableau est à voir à Bruxelles, rue des Fabriques, nu
méro 26, les lundis, mardis et jeudis, depuis dix heures du 
matin jusqu à midi. 1014

vente.de moutons
et fruits croissans,

A CHOMER,
LUNDI 23 JUILLET 1838, à 10 heures précises du matin, 

“t'yÎW dite du Château de Chokier , IL SERA VENDU 
PUBLIQUEMENT , UN BEAU TROUPEAU DE BÊTES A 
LAINE (race mérinos), très saines et grasses.

jour à deux heures audit lieu , on exposera en 
VENTE 14 BONNIERS ET DEMI de froment et six idem de 
smgle croissant sur des terrains entourant la dite ferme , à 
credit et a la recette de Me HOUBAER, notaire à Seraing.

988

PROPRES A BATIR, DIVISÉS EN DIFFÉRENS LOTS
Avec toute garantie pour les acquéreurs et des grandes 
facilités pour le payement du prix.

Le tout est situé au quai d’Avroi dans le quartier le plus 
beau et le plus salubre de la ville de Liège, à proximité du 
nouveau Jardin Botanique, de la Meuse et de la station du 
Chemin de Fer. La façade l’église bâtie à la moderne est en 
pierre de taille, d’une architecture élégante et ornée de fort 
bons moreaux de sculpture; la maison spacieuse et bien 
bâtie joint l’église et a aussi la façade donnant sur le quai, 
les terrains sont également situés près de l’église dans la nou
velle rue large et bien aérée qui les traverse et qui aboutit 
au nouveau Jardin Botanique.

S’adresser pour voir le plan et prendre connaissance des 
clauses et conditions de cette venteen l’étude dudit notaires.

“1010

BELLE VENTE
DE

BATEAUX.
LE^30 JUILLET 1838, à 9 heures précises du matin ,

En la demeure de M. LEROI, batelier à Lixh
____  près Visé , il sera VENDU PUBLIQUEMENT I

L’ENCHERE:
1° Un GRAND BATEAU couvert de 174 tonneaux.
2° Un BATEAU DIT Bateau d’Ourte de 64 tonneaux.
3° Un BATEAU couvert de 59 tonneaux.
4° Un BATEAU couvert de 49 tonneaux.
5° Un BATEAU couvert de 39 tonneaux.
6" Deux NACELLES de 6 tonneaux.
7° Deux PETITES NACELLES
Le tout d’une construction des plus solides et dans le meil

leur état.
8° Tous ustensiles accessoires,'tels que cordages, an- 

crcs etc.
9° Une PARTIE DE PLANCHES de chêne pour la cons

truction de Bateaux.
A CREDIT moyennant caution. — S’adresser au notaire 

jEROUX, à Visé pour plus amples renseignemens. 990

5. Une HOUBLONNIERE, contenant 2 v.
gr. 10 p., située en Longuair, à Bressoux . 840 »»

6. Une id. de 5 v. gr. , aussi en Longuair. 2835 »»
7. Une id. de 2 v. gr., également en Lon

guair ............................................................... 997 50
8. Une id. de 1 v. gr. 5 p., sise au Boka, à

Bressoux............................................... 551 25
9. Une id. de 3 v. gr, 5 p., située Derrière

Bovy, à Bressoux ... . ... . . 1155»«
10. Une id. de 4 v. gr., située au même

endroit. . . . .......................... ..... 2310 »»
11. Une MAISON avec cour, étables, four,

puits et 15 v. gr. de houblonnière y conti
guës, situés sur Gadisseur, à Bressoux, por
tés à ..........................   9240 »»

12. Une HOUBLONNIÈRE, contenant 2v.
gr., dite Longue-Terre, sise aussi sur Ga
disseur............................................... . . . 630 »»

13. Une id. de 2 v. gr., dite le Quaré-
Boket, située au même endroit..................... 945 »»

14. Une id. de 1 v. gr. 5 p., située audit
lieu. . .......................................................... 341 25

15. Une id. de 4 v. gr., située au même lieu
de Gadisseur ....................................  1365 »»

16. Une PIECE DE TERRE de 4 v. gr. ,
sise en la Haiite-Droixhe........................ 1260 »«

17. Un PRÉ de 9 v. gr., situé en la Haute-
Droixhe .........................................................  2100 »»

18. Une PIECE DE TERRE de 7 v. gr.,con
tiguë au pré qui précède ....... 1260 »»

19. Un PRÉ de 2 v. gr., situé à la Basse-
Droixhe. ......................................................... 525 »»

20. Un PRÉ de 5 v. gr., sis en Droixhe,
devant Coronmeuse............................ 1207 50

21. Un PRÉ de 5 v. gr., situé à la Barche 1470 »»
22. Un PRÉ de 3 v. gr., situé au même en

droit .........................................  840 »»
23. Un JARDIN de 3 v. gr., situé à la Neu

ville, à Bressoux .......................................... 1155 »»

RENTES.
24. Une rente de 7 fr. 49 c. ..... 115 5Q
25. Une RENTE de un setier ép. . . . 21 »»
Tous ces biens seront vendus libres de charges et des fa

cilités seront accordées aux acquéreurs.
S’adresser audit M° LAMBINON, place derrière l’Hôtel- 

de-Ville, à Liège.
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Sil

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE a. LEROUX et Ce, 

Ù, RUE DE LA RÉGENCE, a liège,

Même MAISON, a MÖNS., BRUXELLES, GAND.

EN VENTES

& ÄrÄÄÄT s "s—d"
auteur du chasseur au chien d'arrêt. 2 val. in-18. Prix- E'

^ * *».« « -•••*.. »
Tredgold. Traité complet des Machines vjno.i,- < * 12S fr-.aveu nu .U„, „„„'eile Cdliï g1 en,, tome ter.

Collection de 1250-dessins relatif YPóri /in u- > •

Tonte la collection du Panthéon’littéraire f 15 fr
£°“SJ® .c,assi9ues f,ai'us ’ édition Lefebvre ‘

S8S9A tsoo frm'8” • «-S8JRK

*•

“fnï, ÄSfls-ftÄ?«** “ * "m * » ; "■ 

5iXs5â:‘^^
Promptement les euvrli'-ew'lmit’ oTaurait'he.rr ,,0«mis i'"" Procurer 
e|i magasin cartes ouvraresininrimésen nir- " et queje n’antais pas 
avec la plus grande célérité. ^ ° BeliïI<Iuc 2 seront aussi procurés

LA DEPUTATION PERMANENTE
DU

50

G OU VER NEMEIVT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

llïtâtil
DE CONCESSION DE MINES

DE

CONSEIL PROVINCIAL
BE LIEGE-,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810

A et 2 mai 1857,
ARRETE :

1° Les colléges des bourgmestres et échevins de Eié°e Tfuv
Sanl'uuhre1"1™ ’ Wl"Wz Ct ta'» S S 
idlsus,“SsTSik>.UC“‘;fS ’ G demande en concession
chaque dlm.„the,’à INNI ÎSe^demnTïa p«a‘t 

if fl0“ co“lle et de l’église paroissiale. P de

m nkS9“’1 P0Urra,être pris au bureau des mines de l ad 
SS d« !irs°-Srle’ *" connaissance det de-

1° Luïinôdiatemerit après l’expiration du quatrième mois 
les autorité? susnommées nous adresseront I« Îpp?« 
cats constatant les publications et affiches ainsi ffïl 
oppositions qui pourront leur être parvenues ’ ' q 1CS
vincê cUiSfSSt ^“ dT .*• iottraaux de 1, pro- 

tt expeaie aux colleges predésignés.
En seance a Liège, le 13 juillet 1838.

Presens : MM. Baron Vandensteen, gouvern -prés
?teF N"VSwnXiHubart’Lekeu,’ 

p®1 A ’ •Warzée 5 greffier provincial.
1 oui expedition conforme,

Le greffier provincial,
E. N. J. WARZÉE.

• gisantes

SOUS DES TERRAINS d’une ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

421 ^hectares. -
■DÉPENDANS DES COMMUNES DE

LANDEN ET-, WALSBETZ.

ticulier, le sieur Louis Defoes aef fi P7t0ire par' 
province du Brabant, “"ï aT™eau ,
mandé la concession de^mines de homllf f 0p3?38nie a dc~ 
terrains d’une étendue snSieüe de S°US des
hectares, dépendais des Communes deïandcn H W^i"“,° 
et dont la délimitation a été indi le 4Î qS A™**

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MIMES, V 1

DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE FIÉMatt
cracmôntegnée et holS

Publications nouvelles en exécution de l’art. 15 de la dot du £ niai
Ü1857.

Le ministre des travaux publics,

Vu les’loistdes 21 avril 1810 et 2mai u 
du 22 juin 1857; 'zmai i8a7 epI arrêté royal

Vu la demande en concession de mines de Tinnum 
•communes de Flémallc-Grinde Vom, , e sous lesle 9 août 1811, par le sieuf SvS^ ,et VIo,1V formée

meur HeusrlLo»,Perl), don,ioiIicàJcmeL:. “)’ ,CD,e dl‘
Vu la demande en concession de mines do Tm„;n -,

*tfi. * ÄaiÄg- (A"d™5

-îî *
formée le 25 août 1828 nar les sb-JL ViC 1 cs el Mons,

,c ,mines * 

de
>dÂS1SS?1S&7*-» *•“***"»»

Arrête::

AU NORD ET A L’EST,

la ferme de l’Ordre de Malte ? k‘SJUS(!Ua
Walsbetz point n" 2. • • ’ ■ c S0lIS la COi»»uiije de

AU SUD ,
prenant alors le chemin dit Jean court et le confirm-»»» e, 

-T"' d’e",ir<>" ,,C"f CC,U S«G"»1C mètres RS;

AU SUD-OUEST ET AU NORD-OUEST ,

de ce point par une lignedroite longue de mille Snif „„ t 
tres environ, se terminant à la tomre c'f-p ïlll,tce'd me- 
tcriloire de la commune d! ÊÆ SÂT?E ?UI',c 
une 2°ligne droite longue de deux mille „„ifL ,pu,s par 
viron, traversant les chemins d'Ovérwinden ? f ,n<fres en~ 
Tirlemont à Landen, et aboutissant à ïa limbe dAU ” et de 
ne de Landen, point de départ tC de ,a com!nu-

Le pétitionnaire offre de 'payer'aux nrnnwéimw ,, ,
surface une redevance fixe de vinpt-ciuu eeniimo 4 CS df a 
tare en cas d’exploitation. u 1 Ctntlmes par

bIiâFdânsrle'MoIiteur f par* Uofs P/nf "r ar‘rêté Ser0nt pil~ 
faites de quinzeen quffizePours'0iS U'SCrÜÜ13S c0™é™<-™,
»*!&
quinzaine, dans un des ioiirnanv fi„ i de 9u*nzaine en«afBhhö’p^tÄtoSes^KTIl * “ee ’
en quinzaine, dans le chefiteu de de^uinzaille
fe la,ro,,, lisimentj. Äb.&Ä?'1
Imites les communes s,,r lesquelles elle seiend ' "S 

La deputation du conseil provincial de I »w pci «i, 
de pourvoir à Texéeution de Tart 2 ci-dessus.8 est e,larSee 

Bruxelles, le 12 juin 1858 SU&‘

Nothojib.

•SUIT LA DEMANDE.

mj,
wc, et la.da^îiie Fourneau vpmm i

Mons, avec celui * SnÄSseauetde*111? '’C Jeaieppe à 
Ter : suivant ensuite ee dernieStól- R°P?C a Ruil~ 
Bolséq située au hameau de Ruillier • J qU 3 3 ferme cle 
s A l est, depuis la ferme de RokiV- ie i 
lier a Jemeppe, jusqu’au coin do e» ’iP3 6 c,1<tniin de Ruil- Meuniers ; 1 COin de ce chem»i et du sentier des

Âtï SI ss£ P^s’Ä

dis mètres du chemin de Jemeppe à uS “ ,1Mlre-™S‘

ÂSîSiSSSrtfc
du chemin de Jemeppe à Mons- ( nsn > , ,. U m-le COni

SÄÄSSeSlÄ
X A“ noed-onest, partant du chemin du Fond-de-BaffPriP

comm'SV äSSÄÄf 'es
••"••' Ss«:

Au nord-e&t, suivant ensuite ledit chemin dp . >
Jemeppe jusqu’à celui du Chant d’Oise-m pi jA° °^ne ? 
Buy , près de la ferme Boisée- 6 Pl0^nac a

«unes, se ,eVm1S®,StSge/»'«« 'on5„e he B2 

«XSS’SS? l,r0pniélaires fonciers 25

sieurs Vanderheyden (André et Edouardf f^épertoirc5 les 
ciliés à Jemeppe , ont formé une demande 3 HauzeuU domi- 
mines de houille , gisantes sous déf i ,1 • ,c,oncession de 
superficielle de 33 lonniers 49 peîches 8 lunes fenfle 
pendans des communes de JemSe llrAef-M ï ï™ 1 dé" 
dont la délimitation estainsiqulumt : M te8'nee’et

Meuniers1 avec'cekii defBélles-Damesff0!11 dll,?hemin des 
en suivant la ruelle Ouoitm iusmi’à h ,1 3 r“elIe, Quoitin , 
qui fait face au BeriSf 9 encontre du chemin

der”% ?*»<> *«
(lu'Chemin dit du Bas-Rnislejde^oÆ? «VS““'u 
egalement vers sud-est jusqu'à lout-Voie au’ Stlt* s,llt 
«,o„d,, chemin de BerlenA Jeme.peïe ÏÏÂfil

'Äawisi^Ä;
limites est du bois de Mont“ Meuniers,, jusqu’aux
di4^SdS£^,îyà„t ensuite les- 

de terre appartenante M VaSdeuSef fu^ lme pièce 
veuve Fourneau (N.), iusau’à la ru^ifn ’ aHauseuiV et la 
de là, allant vers noMpaïu cSn(w ff^-M^iwets; 
puis vers nord-ouest pafle chemin de £ peWs-Maquets ; 
jusqu à la rencontre de celui du Rtc n ■0 0^ne.a Jemeppe; prenant alors ce derniel cÏÏmS,?n?UTaa de Hoi|ogne 
est, jusqu’à celui des Bel&^i . Cc0lU,nu/Bt ™rs sud-’ 
nord le chemin des Belles-Dames ;UV" u'Vdnt •ensuite vers 
celui des Meuniers et la ruelle Qnèitin ’poim &"»

^es pétitionnaires offrpni OïlV ^Les pétitionnaires offrent imvroZ^ 
panier des mines à extraire 0PU

de Liège, Ié°22 féfrlr 1829TsousïeTM2?5 ‘J6îa,pro™ce 
particulier , les sieurs Vanderhevdef, MS5-^U',TeTPertoil'e 
de Liège, et Vanderheyden (EdouardaHauseiI1V
grce, ont formé une 2° demande „i^ • H,",lsenU d’Ou- 
de mines de houilles, gisantes sous dit»*10- de,fonÇe.‘sI®a 
due superficielle de 16 bonnierS 68 perchSfl118 d une,t<ten~
atsl ||f S“"6 de A»« G SSS’Ä

maison de la veuve Paquô nnr un pn i Ÿ01' ’ ^lrce de la 
de la Haute-Rognac; suivant ensuite dveprffi™é+p3rîa rueIIe
droite longue de 460 aunes insm’f E -lestî cette %ne
Paqudjd^cctfemäT^ÄiiKtr^Ä ,a ve«re
117 aunes , tirée sur la jonction du jroiie Ion8'ue demeppe avec le sentier des Meunfeïs ci f de.,Rllthier a Je
de rencontre de la ruelle des lYlt-mlv. ur,'t:t;"u «u point 
ruelle se dirigeant vers le nord - nrp^^i 3Vec une ailtr€ 
Meuniers et,la continuant versTesf JSàïV 3 T,Ie des 
suivant ensuite cetfè dernière rnt'lh i,, C»eî^ des. Maquets; 
thier à Jemeppe, jusqu’à la rcnenniJ Uus ^.-chemin de Ru- 
du carrefour de Tout-Voye sur un viV an.e.,18ne.droite tirée 
min ,1e Sonito,,. à HérnSe (SrLë “ rtrSm t",“ Cl‘e- 
contre de la ruelle de la Basse-Rogn». " relanl d '« ™-
dite C*ÄSÄ,:rlta'» ligné

jusqu’à ladite ruelle de la Basse-Rognac : pi-emiiUln l

<ÄÄ'SJfÄ,rop^ «w.


